
Grève et manifestations
Jeudi 28 avril

Rennes - 11H esplanade Charles de Gaulle
Saint-Malo - 11H  devant la médiathèque

Redon - 11H devant la sous-préfecture
Fougères - 17H30 place Aristide Briand

Les organisations syndicales de l’Education nationale d’Ille et Vilaine CGT Educ’action, FNEC FP-FO, 
FSU, STE-CNT, SUD Education constatent qu’un immense rejet monte dans le pays contre la « Loi Travail 
» qui constitue un dynamitage sans précédent des droits des salariés. Les manifestations des 9, 17, 24, 31 
mars et 9 avril ont vu la jeunesse et ces salariés se mobiliser massivement partout dans le pays pour exiger le 
retrait du projet El Khomri.

Obtenir le retrait du projet El Khomri, 
c’est défendre l’ensemble des salariés, du privé comme du public

Le cœur du projet de loi, c’est l’« inversion de la hiérarchie des normes »: les « accords d’entreprise » 
pourront fixer des règles moins favorables que la loi nationale ou les conventions collectives... Le droit du 
travail défini par chaque entreprise, c’est la porte ouverte à toutes les pressions du patron sur les salariés, 
c’est l’éclatement du droit du travail (et de la protection qu’il assure aux salariés) par le contournement des 
organisations syndicales.

Cela concerne directement l’éducation nationale :

parce que
 C’est aussi la remise en cause du rôle des diplômes comme garanties profes-
sionnelles et salariales collectives : salaire et carrière seront toujours plus indivi-
dualisés, donc soumis à l’arbitraire local de l’employeur.

parce que

parce que

parce que

parce que
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 Ce projet concerne directement nos collègues, du fait de l’agmentation de la 
précarité, nombre de salarié-es de l’éducation nationale sont sous contrat de 
droit privé (à commencer par les CUI).

 Nous formons des jeunes avec notamment pour objectif leur insertion dans le 
monde professionnel.

 Nos ami-es, nos enfants, nos conjoint-es, nos familles, les parents de nos élèves 
sont aussi des salariés du secteur privé.

nous travaillons, nous vivons, nous intervenons dans cette société

 la prochaine « rigidité » à supprimer sera le statut des fonctionnaires



a

Ce projet de loi s’inscrit dans
la continuité d’une politique libérale

que nous combattons :

• Octroi aux entreprises de plus de 40 milliards d’euros sans contreparties dans le cadre 
du « Pacte de Responsabilité », ce qui asphyxie financièrement l’Etat,

• Austérité salariale dans la Fonction Publique (8% de perte depuis 2010),

• Manque de postes dans l’Education Nationale qui conduit à des classes surchargées, à 
un nombre de remplaçants insuffisants.

• Baisse des dotations aux collectivités qui impactent directement les écoles et les éta-
blissements.

• Réforme des rythmes scolaires qui désorganise les écoles et aggrave nos conditions de 
travail.

• Réforme du collège.

• Absence de médecine de prévention dans l’Education Nationale.

Les organisations syndicales CGT Educ’action, FNEC FP-FO, FSU, STE-CNT, SUD Education d’Ille et Vi-
laine appellent tous les collègues à la grève jeudi 28 avril et à la manifestation pour le retrait du projet de 
loi « Travail », pour la défense et le renforcement des statuts et des services publics, pour une augmentation 
significative des salaires afin de rattraper le pouvoir d’achat perdu depuis 2010 ! L’Education n’est pas une 
charge, mais un investissement !

Elles appellent à la tenue d’assemblées générales pour discuter des suites de l’action, notamment la grève, si 
le gouvernement ne retirait pas son projet le 28 avril.

Tous en grève jeudi 28 avril 2016
pour le retrait du projet de loi « Travail » !

Réunions 
publiques

A l’initiative des organisations syndicales

lundi 25 avril: 19H-21H salle Glenmor Acigné
mercredi 27 avril: 19H-21H salle centre administratif-Mairie Le Rheu
vendredi 29 avril 18H30 salle polyvalente Guichen
mardi 3 mai: 19H-21H salle des disous - Montfort sur Meu


